
 

 

 
 
 

 
 
            République Française 
Département des Bouches du Rhône 
           Commune de Jouques 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DE JOUQUES 

 
NOMBRE DE MEMBRES : 
AFFERENTS AU CONSEIL : 27 
EN EXERCICE : 27        
AYANT PRIS PART A LA DELIBERATION : 20 
Date de la convocation : le 12 juillet 2023 
Date de mise en ligne : le 25 juillet 2023 
 

Séance du 18 juillet 2023 
L'an deux mille vingt-trois et le dix-huit juillet à 19h00, le Conseil Municipal de la Commune de 
JOUQUES a été assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, 
sous la présidence de Monsieur GARCIN Éric. 
 
Etaient présents : M. CHERICI, Mme TORCOL, M. OZIEMBLOWSKI, Mme JOUVIN, M. 
BERTRAND, Mme DE LAURADOUR, M. RADAKOVITCH, M. NOBLE, Mme ROYO, M. 
RENAULT, Mme AUSTRUY, Mme MOUTON-PLOUHINEC, Mme CASPERS, Mme 
BADROUILLARD, M. GORRIS, M. LEBRE, M. BRUNET, 
 
Bons de pouvoir : Mme SENANTE à M. RADAKOVITCH, M. CARRERE à M. CHERICI, 
 
Etait absente excusée : Mme SANTACROCE, 
Etaient absents : Mme REICHLIN, M. GUERN, Mme MONDEJAR, M. BOIRON, M. BOMO, M. 
ALLANCHE, 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Olivier RADAKOVITCH, 

                                

N°54_DEL_2023 OBJET : Délibération ponctuelle portant création de 2 emplois non permanents 
pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité et autorisation de 
recrutement 

 
Madame Joëlle JOUVIN, Adjointe au Maire, expose au Conseil Municipal que les besoins de la collectivité 
nécessitent le recrutement de 2 agents contractuels pour l’animation du temps méridien à l’école primaire 
entre 11h45 et 14h00 en période scolaire uniquement, les lundis, mardis, jeudis et vendredis, sachant que 
les agents pourront également être sollicités pour assurer le service minimum d’accueil en cas de grève. 
   
LE CONSEIL MUNICIPAL, ayant entendu l’exposé de son rapporteur, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres présents et représentés, 
 
VU le code général de la fonction publique, notamment son article L.332-23-1° ; 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de recruter 2 agents contractuels pour faire face à un besoin lié à 
un accroissement temporaire d’activité ;    

 
DECIDE la création, à compter du 04 septembre 2023, de 2 emplois non permanents d’encadrement, 
d’activités et de surveillance des enfants de l’école primaire pendant le temps méridien, dans le grade 
d’adjoint d’animation relevant de la catégorie C, à temps non complet pour une durée hebdomadaire de 
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N°55_DEL_2023 OBJET : Délibération de principe autorisant le recrutement d’agents 
contractuels de remplacement 

 
Madame Joëlle JOUVIN, Adjointe au Maire, rappelle au Conseil Municipal que les dispositions de l’article 
L. 332-13 du code général de la fonction publique prévoient la possibilité de recruter des agents 
contractuels pour assurer le remplacement temporaire d’agents publics territoriaux (fonctionnaires et 
agents contractuels) sur emploi permanent : 

- Lorsqu’ils sont autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel 
- Lorsqu’ils sont indisponibles en raison :  
- Lors d'un détachement de courte durée, d'une disponibilité de courte durée prononcée d'office, de 

droit ou sur demande pour raisons familiales  
- Lors d’un détachement pour l'accomplissement d'un stage ou d'une période de scolarité préalable 

à la titularisation dans un corps ou un cadre d'emplois de fonctionnaires ou pour suivre un cycle 
de préparation à un concours donnant accès à un corps ou un cadre d'emplois 

- Lors d’un congé régulièrement accordé en application du code général de la fonction publique tels 
que congés annuels, congés pour raisons de santé (CMO, CLM, CLD, CITIS, CGM), congés 
maternité ou pour adoption, congé paternité, congé de présence parentale, congé parental 

- Lors de tout autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires 
applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale. 



 

 

Elle expose que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires 
territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles. 

Ces contrats peuvent prendre effet avant le départ de l’agent à remplacer. Ils peuvent également être 
renouvelé par décision expresse, dans la limite de la durée de l'absence de l'agent public territorial à 
remplacer. 
 
Enfin, tout recrutement d’un agent contractuel pour pourvoir un emploi permanent relevant des cas de 
recours aux agents contractuels dans la Fonction Publique Territoriale prévus notamment à l’article L. 
332-13 précité est organisé conformément à la procédure de recrutement interne à la collectivité 
permettant de garantir l'égal accès aux emplois publics. 
 
Ainsi et pour chaque recrutement, l'autorité territoriale devra assurer la publication d’un avis d’emploi sur 
le site internet de la collectivité ou, à défaut, par tout moyen assurant une publicité suffisante. Les 
candidatures seront adressées à l’autorité dans la limite d'un délai qui, sauf urgence (notamment si le 
remplacement de l’agent absent doit intervenir rapidement pour respecter le principe de continuité de 
service public), ne peut être inférieur à un mois à compter de la date de publication de l’avis précité. Les 
candidats présélectionnés seront convoqués à un ou plusieurs entretiens de recrutement, sauf lorsque la 
durée du contrat de remplacement proposé sera inférieure ou égale à six mois. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ayant entendu l’exposé de son rapporteur, et après en avoir délibéré, à l’unanimité des 
membres présents et représentés, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L.332-13 ; 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir les 
emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels ; 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif  aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale ;  
 
Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires 
territoriaux ou d’agents contractuels autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou 
momentanément indisponibles ; 
 
AUTORISE le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par l’article L.332-13 du 
Code Général de la Fonction Publique précité pour remplacer des fonctionnaires ou des agents 
contractuels autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou momentanément indisponibles.  
DIT que le Maire sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des 
candidats en tenant compte des fonctions exercées, de la qualification requise pour leur exercice et de 
l’expérience du candidat. 
DIT que le recrutement d’un agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par le 
décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif  à la procédure de recrutement pour pourvoir les emplois 
permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels, conformément aux articles 2-2 à 2-10 
du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif  aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
ceci afin de garantir l’égal accès aux emplois publics. 
DIT qu’une enveloppe de crédits sera inscrite au budget chaque année ;  

DIT que la présente délibération, certifiée conforme, sera publiée et rendue exécutoire à compter de sa réception en Sous-
Préfecture ; 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois an susdits, JOUQUES le 18 juillet 2023 

 
AU REGISTRE SUIVENT LES SIGNATURES 
 
Le Maire : 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera transmis au représentant de l’état 
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N°56_DEL_2023 OBJET : Délibération portant fixation du taux de promotion pour les 
avancements de grade 

 
Madame Joëlle JOUVIN, Adjointe au Maire, expose, 
 
Madame Joëlle JOUVIN rappelle que pour tout avancement de grade, le nombre maximal de 
fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux appliqué à l’effectif  des fonctionnaires 
remplissant les conditions pour cet avancement. 
 
Une délibération doit fixer ce taux, appelé « ratio promus – promouvables », pour chaque grade accessible par 
la voie de l’avancement de grade. Il peut varier entre 0 et 100%. Cette modalité concerne tous les grades 
d’avancement (pour toutes les filières), sauf  ceux du cadre d’emplois des agents de police municipale.  
 
L’assemblée délibérante s’était prononcée par délibération en date du 23 juillet 2007 sur les taux de 
promotion d’avancement de grade et il convient de délibérer à nouveau au regard : 

- Des modifications importantes apportées aux différents cadres d’emplois de la fonction publique 
territoriale 

- Des circonstances locales, grade par grade, le ratio promus / promouvables, le nombre de 
promouvables représentant l’effectif des fonctionnaires du grade considéré remplissant les 
conditions d’avancement de grade.  
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N°57_DEL_2023 OBJET : Délibération portant sur la désignation d’un Référent Déontologue 
pour les élus locaux et adhésion à la mission d’assistance et de conseil proposée par le CDG 13 

 
Monsieur le Maire expose, 

Vu- le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses article L. 452-30 et L. 452- 40 ; 

Vu- le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 1111-1-1 ;  

Vu- la loi n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l’exercice, par les élus locaux, de leur mandat ; 

Vu- la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses dispositions de simplification de l’action publique locale ;  

Vu- le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif  au référent déontologue de l’élu local ; 

Vu- l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif  au 
référent déontologue de l’élu local ;  

Vu- la délibération n° 3723 en date du 20 juin 2023 du Conseil d’Administration du CDG 13 ; 

Considérant que la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-1 du code général des 
collectivités territoriales, qui consacre les principes déontologiques applicables aux élus au sein d’une 
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N°58_DEL_2023 OBJET : Délibération portant sur l’adhésion de la ville de Jouques à Sites & 
Cités remarquables de France 

 
Monsieur le Maire expose, 
 
CONSIDERANT les objectifs de la ville de Jouques d’œuvrer pour la protection et la valorisation de son 
patrimoine et de développer des politiques de reconquête et de réhabilitation des quartiers protégés,  
 
CONSIDERANT que Sites & Cités remarquables de France a pour objectifs de :  
 

- Mettre en réseau les compétences de tous les acteurs du patrimoine, 

- Développer la connaissance mutuelle et les échanges entre les villes et territoires, 

- Contribuer à la définition d’une économie d’ensemble de la ville ou du territoire et du patrimoine 
en participant à l’évolution du cadre législatif, des outils de la protection et de la valorisation du 
patrimoine, 

- Accompagner les villes et territoires dans la mise en œuvre de leur politique patrimoniale, 

- Mobiliser les acteur, élus et techniciens autour de la protection, de la réhabilitation et de la mise en 
valeur du patrimoine, 

 






